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LE MANDAT 

Le mandat qui nous a été confié par Stratégies Énergétiques (S.É.) et le Groupe STOP consiste à produire un rapport d’expertise dans le cadre de l’intervention de ces derniers au dossier R-3401-98 de la Régie de l’énergie du Québec, soit la cause tarifaire 2001 de transport d’électricité par Hydro-Québec.

Notre étude de la présente cause tarifaire pour le transport d’électricité par TransÉnergie, division d’Hydro-Québec, met en relation les enjeux du développement durable et leur traitement dans ce dossier.

L’étude couvre plus spécifiquement les aspects suivants :

· L’intégration des enjeux du développement durable dans le processus de gestion et de régulation énergétique.

· L’intégration des enjeux du développement durable dans le processus de planification des immobilisations.

· L’intégration des enjeux du développement durable dans l'établissement du revenus requis.

· L’intégration des enjeux du développement durable à la structure tarifaire.

Des recommandations ont été formulées à l’intention de la Régie de l’énergie et sont reprises dans la conclusion de ce rapport.
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L’INTÉGRATION DES ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

AU PROCESSUS DE GESTION ET DE RÉGULATION ÉNERGÉTIQUE

 TE "2.1  LE DÉVELOPPEMENT DURABLE FIGURE AU CŒUR DE LA MISSION DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE "  2.1
LE DÉVELOPPEMENT DURABLE FIGURE AU CŒUR DE LA MISSION DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Lorsque le gouvernement québécois a énoncé en 1996, dans sa Politique énergétique, son intention de créer une nouvelle Régie de l'énergie, il a situé le développement durable et l'intérêt public au cœur de sa mission:

"Pour le gouvernement, la mission confiée à la Régie de l'énergie est double. Comme tous les organismes de ce type, elle doit assurer la conciliation entre l'intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs. De façon plus globale, la Régie de l'énergie devra favoriser la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable." 

L'article 5 initial de la Loi sur la Régie de l'énergie a repris presque textuellement l'énoncé de la politique du gouvernement:

Loi sur la Régie de l'énergie, art. 5 (tel qu'en 1996)

"Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable. À cette fin, elle tient compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales ainsi que de l’équité au plan individuel comme au plan collectif. Elle assure également la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des distributeurs." 

Le gouvernement explique ainsi sa position:

"Le fait d'introduire le concept de développement durable dans la mission de la Régie de l'énergie constitue une innovation: le gouvernement confirme ainsi l'importance qu'il attache à la notion de développement durable, dans le cadre de la nouvelle politique énergétique. Surtout, il donne un contenu concret à cette préoccupation: la Régie de l'énergie sera en effet appelée à intégrer dans son analyse les effets économiques, sociaux et environnementaux lors de l'analyse des tarifs de gaz naturel et d'électricité, au moment de l'examen des plans de ressources des entreprises réglementées et dans le cadre des pouvoirs qui lui sont attribués lors de la mise en œuvre des projets, ainsi qu'au moment de l'extension ou de la modification des réseaux de distribution." 

Le développement durable et l'intérêt public continuent de figurer au cœur de la mission de la Régie, même après la modification de 2000 apportée à l'article 5 de sa Loi constitutive, dont le texte se lit dorénavant comme suit:

Loi sur la Régie de l'énergie, art. 5 (tel que modifié en 2000)

"Dans l’exercice de ses fonctions, la Régie assure la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable du transporteur d’électricité et des distributeurs. Elle favorise la satisfaction des besoins énergétiques dans une perspective de développement durable et d’équité au plan individuel comme au plan collectif." 
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LE DÉVELOPPEMENT DURABLE FIGURE AU CŒUR DE LA POLITIQUE ÉNERGÉTIQUE DU QUÉBEC

La création de la Régie de l'énergie est l'un des volets de l'action gouvernementale énoncée dans sa Politique énergétique de 1996.

Pour le gouvernement, c'est l'ensemble de cette politique qui se veut axée sur le développement durable:

"L'énergie doit être au service des Québécois et cela, dans une perspective de développement durable. Pour le gouvernement du Québec, la nouvelle politique énergétique sera fondée sur ce concept de développement durable, dans son sens le plus large. La Commission Brundtland, qui a popularisé la notion de développement durable, en a fourni une définition retenue par tous: le développement durable est un développement qui permet de satisfaire aux besoins des générations actuelles, sans remettre en cause la capacité des générations futures de répondre à leurs propres besoins.

À partir de cette définition, on a donné au concept une acception très large: selon cette approche, le développement durable englobe les préoccupations économiques, sociales et environnementales, et prend en compte la notion d'équité, sur le plan individuel comme sur le plan collectif. Le gouvernement considère qu'au-delà de la notion de pérennité des ressources et des approvisionnements, la recherche d'un développement durable conduit à promouvoir les solutions qui répondent aux besoins d'une économie en croissance, tout en préservant la qualité de l'environnement et en assurant la prise en considération des aspirations collectives et de l'équité." 

Cet engagement en faveur d'un développement durable se traduit pour le gouvernement par quatre objectifs, qui sont les lignes de force de la nouvelle politique énergétique:

· Assurer aux Québécois les services énergétiques requis, au meilleur coût possible.

· Promouvoir de nouveaux moyens de développement économique.

· Respecter ou rétablir les équilibres environnementaux.

· Garantir l'équité et la transparence. 
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L'ENGAGEMENT DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC EN FAVEUR DU DÉVELOPPEMENT DURABLE S'INSCRIT DANS UNE TENDANCE GLOBALE DES GOUVERNEMENTS NORD-AMÉRICAINS

L'engagement du gouvernement du Québec en faveur du développement durable dans sa politique énergétique fait écho à une préoccupation partagée par différents niveaux de gouvernement au Canada et aux Etats-Unis depuis plusieurs années.

Un rapport du service de recherche du Congrès fédéral américain souligne que la restructuration du marché de l'électricité pose de nouveaux défis quant au maintien des fonctions environnementales et d'intérêt public qui relevaient traditionnellement des utilités publiques:

Over the past 25 years, electric utilities have acquired a number of important non-economic tasks, including environmental controls and programs, consumer-oriented programs (demand-side management, conservation incentives), and encouraging alternative sources of energy.  In addition, there are social welfare aspects of electric supply that are unavoidable when dealing with a service that affect people's livelihoods, such as uncollectible expenses from customers who are unable or unwilling to pay their bills.

The status and future of these activities would have to be reassessed under a more competitive system. Several alternatives exist to address these tasks, depending on the specific function. For some functions, such as demand-side management, the still-regulated transmission or distribution entity could be required to take the lead, with possible financial assistance from local or state governments. Another possibility would be to develop new programs that work with the new competitive markets to provide appropriate incentives for the desired result.  […]  Finally, a review could indicate that a particular function should be redefined as a government function […] or eliminated as unnecessary." 
 

La restructuration énergétique amplifie elle-même certains enjeux environnementaux ou en pose de nouveaux:

"In addition to affecting the above social goals, deregulation is creating new social concerns as its direct impacts on other values, such as clean air, are evaluated. As noted previously, a competitive market would introduce new considerations in powerplant operations. That older, fully depreciated powerplants, could be more fully utilized under a more competitive generating sector would affect emissions of certain air pollutants. In general, the Clean Air Act imposes its most stringent pollution controls on new powerplant construction, permitting existing capacity to meet less stringent and less costly standards. This decision may give some older facilities a competitive operating cost advantage to compliment its low, depreciated, cost basis. It also draws into further question an implied assumption of the Clean Air Act that existing capacity would be retired after a fixed number of years (usually 30 years) and replaced with new, less polluting, equipment. […]. 

Analyses suggesting that emissions of nitrogen oxides (NOx), a precursor to ozone formation, could increase under FERC Order 888 resulted in substantial controversy and to proposed legislation that would prevent implementation of the Order until the environmental problem was addressed. The controversy is likely to become more contentious as the debate expands into the area of retail competition, and whether the issue should be addressed in the context of electricity restructuring or in the context of Clean Air Act reauthorization."  

À l'occasion de l'adoption de son Ordonnance 888, la Federal Energy Regulatory Commission (FERC) a été tenue de produire une évaluation environnementale de ses impacts.

Au Canada, depuis décembre 1995, la Loi sur le vérificateur général du Canada a été modifiée afin d'autoriser ce dernier à examiner les répercussions sur l'environnement des activités sujets à sa surveillance. 
  Cela l'a amené en 1998 à requérir de l'Office national de l'énergie que celle-ci tienne davantage compte des aspects environnementaux dans l'exercice de son mandat. 

En 1995, les modifications à la Loi sur le vérificateur général du Canada ont également institué, au sein du Bureau du vérificateur, un poste de Commissaire à l'environnement et au développement durable. Cette Loi impose un nouveau fardeau au gouvernement fédéral: vingt-sept ministères et organismes (dont Ressources naturelles Canada) sont maintenant tenus de préparer des stratégies de développement durable et des plans d’action qui doivent être déposés à la Chambre des communes.  Ceux-ci doivent comprendre:

"L'exposé des objectifs et du plan d'action d'un ministère en vue d'intégrer le développement durable à ses politiques, à ses programmes et à ses activités." 

Chacune de ces stratégies doit être:

· Globale, car celles-ci devront traiter des politiques et des programmes du ministère et de la façon dont le ministère gère ses opérations internes;

· Orientée vers les résultats, car les stratégies préciseront les principaux résultats que le ministère compte obtenir en matière de développement durable et de la façon dont il mesurera sa performance à cet égard;

· Etablie en consultation avec les clients, les partenaires et les intervenants du ministère. 

Le Commissaire à l'environnement et au développement durable est expressément chargé de surveiller la mesure dans laquelle les ministères respectent leurs objectifs et mettent en œuvre le plan d'action exposé dans leurs stratégies respectives, et d'en faire rapport à la Chambre des communes.  Il doit "examiner la mesure dans laquelle les politiques, les programmes et les dépenses du gouvernement appuient la poursuite du développement durable par le Canada".  Le Commissaire aide aussi le Vérificateur général à exercer ses nouvelles fonctions en matière d'environnement et de développement durable.

La Province de l'Ontario s'est également dotée en février 1994 d'une Charte des droits environnementaux, accompagnée de la création d'un poste de Commissaire à l'environnement.  Une douzaine de ministères sont tenus d’élaborer et de mettre en application leur propres politiques  environnementales avec obligation de rendre des comptes. 
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HYDRO-QUÉBEC S'EST ENGAGÉE À PLACER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE AU CŒUR DE SON PROCESSUS DE GESTION

En tant que société d'État, Hydro-Québec constitue l'un des outils dont dispose le gouvernement pour réaliser sa politique énergétique axée sur le développement durable.

Cette orientation figure d'ailleurs dans sa gestion interne depuis plusieurs décennies.

Depuis le début des années 1970 en effet, Hydro-Québec consacre des ressources importantes afin d’harmoniser le développement énergétique et la protection de l’environnement.  Et bien avant la Commission Brundtland, soit dès 1981, Hydro-Québec adoptait une Politique d’environnement interne à l’entreprise ainsi qu’un Code de l’environnement s’appliquant à toutes ses activités de construction et d’exploitation.  Plusieurs des normes internes d'Hydro-Québec se voulaient déjà plus rigoureuses que les lois en vigueur à cette époque.

Faisant figure de précurseur à cet égard, Hydro-Québec, par son exemple a certes influencé une intégration plus rapide des préoccupations environnementales par plusieurs autres entreprises d'électricité au Canada.

Depuis 1996, à cause des impératifs du marché déréglementé de l'électricité, Hydro-Québec s'est restructurée en unités d'affaires ayant des missions distinctes.  Aujourd'hui, c'est donc chaque unité d'affaires qui doit adopter ses propres engagements environnementaux en plus de souscrire aux engagements corporatifs communs.

Implantation d'un système de gestion environnementale ISO 14000

Hydro-Québec a récemment entrepris l'implantation d'un système de gestion environnementale (SGE) devant l'amener, d'ici les prochaines années à obtenir la certification ISO 14001 pour l'ensemble de ses unités.

Une première unité d'Hydro-Québec a déjà reçu cette certification, alors que la certification de l'unité TransÉnergie serait prévue pour 2002. 

Élaborée par l’Organisation internationale de normalisation (ISO), la norme ISO 14 001 établit des processus visant à intégrer les questions environnementales dans le processus de gestion d'une entreprise. 
 

La première étape de mise en place d'un Système de gestion environnementale ISO 14001 consiste en l'expression d'une déclaration des valeurs environnementales par la haute direction de l'entreprise et sa communication à l'ensemble de son personnel:

"Senior management commitment is essential before embarking on an ISO 14001 program. Once senior management is committed, they need to provide a focus for the Environmental Management System by defining the organization’s environmental policy. This policy must include, among other things, a commitment to continual improvement, prevention of pollution and compliance with legislation and regulations. Policy may be developed at the outset, or through a longer exercise, and is subject to ongoing consideration." 

C'est cette étape qu'Hydro-Québec vise à accomplir en publiant sa Politique et déclarations de principes en environnement: 

"Hydro-Québec mise sur l'utilisation judicieuse des ressources dans une perspective de développement durable."

"Hydro-Québec est une entreprise d'avant-garde en ce qui concerne l'environnement.  […] Elle pratique une gestion environnementale rigoureuse, conforme à la norme ISO 14001, dans une perspective d'amélioration continue."

"pour améliorer sa performance environnementale, Hydro-Québec s'engage à :

· Intégrer l'environnement dans ses processus décisionnels […]"

"[TransÉnergie] intègre l'environnement à ses activités courantes, de façon à prévenir la pollution, suivant une approche d'amélioration continue de sa gestion et de sa performance environnementale."

La gestion environnementale selon la norme ISO 14001 ne doit pas être conçue comme une question "à part" du reste des activités de gestion d'une entreprise.  Il s'agit de la mise en place au sein même du système de gestion courante de l'entreprise de processus devant faire partie de sa routine:

"The Environmental Management System should be integrated with the organization’s other activities. If [it] is seen as a separate program, it may be difficult or impossible to maintain. The objectives, targets, procedures and systems should be part of routine operations related to the on-going activities of the organization.

It is important to remember that ISO 14001 is not an add on-program. Nor is it about "environmentalism" or being "green". An effective Environmental Management System is the consistent and systematic control of procedures or operations, products or services which can have a significant impact on the environment. It is obviously concerned with environmental performance, but what it is about is effective corporate management towards." 

L'entreprise concernée doit identifier les enjeux environnementaux significatifs au sein de ses activités et se fixer des outils de gestion de ces enjeux (objectifs, échéanciers, formation, mécanismes de gestion, contrôle des opérations, contrôle des résultats, audits) dans une perspective d'amélioration continue. 

La mise en place de la norme ISO 14000 se traduit par des outils de gestion standard intégrés aux outils de gestion déjà existants de l'entreprise:

"ISO 14001 uses the same fundamental systems as ISO 9000 such as documentation control, management system auditing, operational control, control of records, management policies, audits, training, statistical techniques, and corrective and preventive action."  

Elle se traduit également par une meilleure communication publique des aspects environnementaux dans les opérations et la gestion de cette entreprise.  En ce sens, dans son Plan stratégique 2000-2004, Hydro-Québec s'engage à communiquer davantage sa performance environnementale. 

Adhésion au programme ERE de l'Association canadienne de l’électricité (ACÉ)

Dans le même sens que ses démarches en vue d'obtenir la certification ISO 14001, Hydro-Québec adhère au programme Engagement et responsabilité en environnement (ERE)  mis en place en 1997 par l'Association canadienne de l’électricité (ACÉ).  Selon ce programme, toutes les entreprises membres de l’ACÉ s’engagent à améliorer de façon continue leur performance environnementale en se dotant notamment d’un système de gestion environnementale ainsi qu’à se soumettre à un examen indépendant et à une diffusion publique des résultats obtenus.

Ce programme comporte cinq éléments:

· Une déclaration de principe en 4 points, comprenant des mesures et des indicateurs pour chaque principe énoncé.

· Un engagement à l’effet de mettre en œuvre un système de gestion de l’environnement (SGE) conforme à la norme ISO 14001.

· La mise en place d'un Comité consultatif public.

· Un processus de surveillance de la performance et d’établissement de comptes-rendus comprenant une vérification publique indépendante.

· Une stratégie de communications complète. 

Mise sur pied du Réseau d'expertise E7

En avril 1992, à l'initiative conjointe d’Hydro-Québec et d’Électricité de France (EDF), sept des plus importantes entreprises d'électricité au monde ont mis sur pied le réseau international E7 afin de coopérer sur des enjeux environnementaux globaux et multinationaux. 
  En 1993, une compagnie américaine
 s’est jointe au groupe qui compte huit membres depuis cette date.

Les entreprises membres du E7 figurent parmi les plus importantes dans 6 des 7 pays du G7 (Allemagne, Canada, Etats-Unis, France, Italie, Japon).

Chaque membre doit adhérer au concept de développement durable et placer la gestion des enjeux environnementaux parmi ses grandes priorités corporatives.  Le réseau E7 a énoncé une série de recommandations reconnaissant l'internationalisation de ces enjeux:

"La construction de l'infrastructure d'approvisionnement des populations en électricité de façon fiable, économique et durable est fondamentale pour le développement économique et social et pour le bien-être collectif. Le secteur de l'électricité devient un marché international."

"La politique énergétique et les choix stratégiques des entreprises d'électricité sont influencés de manière croissante par des préoccupations environnementales. Ces préoccupations ne s'appliquent plus seulement à un échelon local ; le réchauffement climatique de la planète dû à l'effet de serre en est un exemple significatif : les mesures qui seront prises auront un impact majeur sur le secteur de l'énergie, tout particulièrement l'électricité." 

Le réseau d'expertise E7 a publié en 2000 un rapport majeur proposant un modèle de coopération et d'intégration électrique multinationale régionale (Regional Electricity Cooperation and Integration - RECI) inspiré des Regional transmission organizations (RTOs) proposés par l'Ordonnance 2000 de la Federal Energy Regulatory Commission (FERC).  L'étude souligne les avantages environnementaux pouvant résulter de la planification des ressources, de la planification des réseaux de transmission et de la planification des interconnexions dans une perpective multinationale ("régionale") intégrée. 
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Le défi, pour la Régie de l’énergie, consiste à identifier des mécanismes qui lui permettent de traduire de façon opérationnelle, à travers le présent dossier, les valeurs du développement durable et d'intérêt public qui sont au cœur de sa mission, s'inscrivent dans la Politique énergétique du gouvernement québécois et figurent parmi les tendances internationales en la matière.

À ce défi s'en rattache un autre: celui pour Hydro-Québec de traduire de façon opérationnelle, dans son présent dossier tarifaire, son engagement d'intégrer l'environnement à toutes les étapes de ses processus de gestion, conformément à ses démarches de mise en place de la norme ISO 14001, et ses autres démarches dans le cadre du programme ERE de l'Association canadienne de l'électricité et du réseau E7.

En d'autres termes, il s'agit d'intégrer un Système de gestion environnementale au processus de régulation des tarifs et conditions de transport d'électricité par Hydro-Québec devant la Régie de l'énergie.
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L’INTÉGRATION DES ENJEUX DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

À

L'EXAMEN DES REVENUS REQUIS DE TRANSÉNERGIE

 TE "3.1  OBSERVATIONS SUR LA PROPOSITION DE TRANSÉNERGIE " 3.1
OBSERVATIONS SUR LA PROPOSITION DE TRANSÉNERGIE

La présente cause porte sur l’établissement du tarif de transport d’électricité que TransÉnergie, la division transport d’Hydro-Québec, devra charger à ses clients.  Hydro-Québec a donc procédé à la démonstration des revenus requis pour couvrir les dépenses nécessaires à la prestation de son service de transport et s’assurer un rendement raisonnable sur la base de sa tarification.  Les pièces HQT-5, HQT-6 et HQT-7 fournissent l’essentiel des données à cet égard et sont complétées par les réponses d’Hydro-Québec à plusieurs questions de la Régie et des intervenants.

Le tableau 1 à la page suivante résume les projections de TransÉnergie quant aux revenus requis pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2001.  Celles-ci sont comparées aux données équivalentes pour les années 1999 et 2000.

 EX " TABLEAU 1  -  Sommaire des revenus requis du réseau de transport d'Hydro-Québec (TransÉnergie) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2001 et comparaison avec les années 1999 et 2000 (M$)." TABLEAU 1

Sommaire des revenus requis du réseau de transport d'Hydro-Québec (TransÉnergie) pour la période du 1er janvier au 31 décembre 2001 et comparaison avec les années 1999 et 2000 (M$). 


1999 Réel
2000 Projeté
2001 Projeté

DÉPENSES NÉCESSAIRES À LA PRESTATION DU SERVICE DE TRANSPORT




· Charge brutes directes 





Main d'œuvre
222,9
230,5
243,3

Autres
87,9
91,2
103,9

Total
310,8
321,7
347,210 2

· Charges brutes de services partagés - facturation interne reçue 





Technologies de l'information
150,878
157,265
195,000

Approvisionnement et services
71,423
75,633
74,000

Autres (dont environnement)
51,292
51,604
48,9975

Total
273,593
284.502
317,997 5

· Crédit pour charges brutes capitalisées ou facturées 





Crédit pour charges brutes capitalisées


- 55

Crédit pour charges brutes facturées


- 13

Total
- 119,970
- 67,984 5
- 67,984 5

· Charges d'amortissement
433,000
434,000
447,812 6

· Taxes
177,100
179,000
184,100

· Achats de services de transport
4,000
5,500
5,500

· Frais corporatifs - charges imputées
36,000
49,200
44,600

CRÉDITS D'AUTRES SOURCES




· Facturation interne émise (au groupe Production et al.)
- 39,000
- 28,300
- 28,277 4

· Crédits d'intérêts reliés au remboursement gouvernemental lié au verglas de 1998
- 10,900
-10,900
- 10,900

· Autres produits d'exploitation - facturation externe
- 2,000
- 1,200
- 1,200

RENDEMENT SUR LA BASE DE TARIFICATION 




Base de tarification (moyenne de 13 soldes)


14 450,273

Taux de rendement sur la base de tarification


10,0050 %

Rendement


1 445,749 8

TOTAL (REVENU REQUIS)


2 684,608 1

Les documents soumis par Hydro-Québec comportent plusieurs renseignements à caractère environnemental.  Cependant ceux-ci sont éparpillés au dossier sans structure apparente spécifiquement vouée à cet aspect comme le voudrait les engagements d'Hydro-Québec d'intégrer le développement à toutes les étapes de son processus de gestion, tel qu'exposé dans la section qui précède.

Ces renseignements à caractère environnemental se retrouvent notamment aux documents suivants:

· Aux commentaires généraux dans le témoignage du président de TransÉnergie (orientation 3: "Développer les axes de transit selon les besoins et les règles du marché dans une perspective de développement durable") 

· En partie au Rapport d’activités 1999 de TransÉnergie (item distinct du document ainsi qu'au message du président)  

· En partie au Rapport annuel 1999 d’Hydro-Québec (chapitre distinct). 

· Au Rapport de performance environnementale 

· À l'un des principes directeurs dans la planification du réseau 

Le plan stratégique 2000-2004
 est par ailleurs beaucoup plus discret quant aux orientations environnementales de l’entreprise en matière d’environnement que les documents antérieurs, reflétant principalement le caractère plus commercial des orientations dont l'entreprise s'est dotée.  En effet::

· Les références à l’intégration des principes du développement durable sont absentes de la mission et de la vision de l’entreprise. 

· Les orientations de ce plan stratégique ne reflètent qu'une préoccupation sommaire en matière de développement durable (aux orientations 2 et 3 en partie), ce qui est très loin de l'engagement d'Hydro-Québec d'intégrer cette préoccupation de façon systématique à sa gestion. 

· Les atouts d’Hydro-Québec qui sous-tendent les orientations du plan stratégique ne font pas mention des aspects environnementaux, incluant les avantages de l’hydroélectricité pour combattre les gaz à effets de serre, que l’on souhaite pourtant diffuser davantage selon une des stratégies avancée dans le plan. 

Nous sommes très loin de l'engagement d'Hydro-Québec d'intégrer la préoccupation environnementale de façon systématique à sa gestion.  L'on n'a qu'à songer aux préoccupations déjà exprimées au rapport de recherche préparé pour le Congrès américain sur l’avenir des facteurs non-économiques comme les normes environnementales et les programmes d’efficacité énergétiques dans un marché déréglementé d'électricité.
 

À notre avis, le dossier tarifaire, tel que présenté, réalise mal l'objectif qu'Hydro-Québec s'était donné d'intégrer le développement durable à ses processus de gestion, tel qu'énoncé dans sa déclaration de principes environnementaux et conformément à ses engagements notamment ses démarches d'implantation de la norme ISO 14001 et son adhésion au programme ERE de l'Association canadienne de l'électricité et aux principes du réseau E7. 

Afin de proposer des modifications à la présentation du dossier tarifaire qui permettrait à Hydro-Québec de mieux réaliser ses objectifs, nous examinerons en premier lieu le processus de planification des investissements entrant dans la base de tarification et les enjeux d'intérêt public et de développement durable qu'il soulève.  Puis nous examinerons le traitement de certaines dépenses spécifiques liées à l'environnement et au développement durable et l'information fournie au régulateur à leur sujet.

 TE  "3.2  LA PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSÉNERGIE" 3.2
LA PLANIFICATION DU RÉSEAU DE TRANSÉNERGIE

 TE "3.2.1  Le processus de planification du réseau " 3.2.1
Le processus de planification du réseau
M. Daniel Vaillant, dans son témoignage, identifie les principes directeurs qui guident l’exercice de  planification du réseau de transport de TransÉnergie: 

· La conformité aux critères de conception.

"Les critères de conception de réseau servent de base au jugement que le planificateur doit porter sur les besoins de renforcement du réseau et sur les solutions qu’il propose pour satisfaire à ces besoins ". 
  L’établissement de ces critères est encadré par des règles strictes édictées par une structure que s’est donnée l’industrie électrique nord-américaine.

Hydro-Québec a harmonisé ses critères de conception à ceux du North American Electric Reliability Council (NERC) et du Northeast Power Coordinating Council (NPCC). Organismes volontaires auxquels Hydro-Québec adhère.

· L’acceptabilité sur les plans financier et environnemental.

Selon le témoignage de M. Vaillant, "les solutions de réseau retenues doivent toujours représenter le meilleur choix des points de vue technique, économique et environnemental à la fois.  En d’autres termes, la faisabilité technique, économique et environnementale doit être établie avant que TransÉnergie n’aille de l’avant avec un projet.." 

· La flexibilité d’opération.

Ce principe directeur vise : "à ce que le réseau soit facilement exploitable malgré l’accroissement de la complexité inhérente à son expansion" 
.  Comme moyen privilégié pour assurer cette flexibilité d’exploitation, Hydro-Québec identifie la structure intégrée des équipements du réseau de transport, ce qui implique notamment le maillage et le bouclage des lignes de transport.  Les interconnexions sont également identifiés comme moyen d’ajouter de la flexibilité aux opérations en permettant l’importation d’électricité.

· L’adaptation au territoire.

Ce dernier principe "commande que le réseau de transport soit bien adapté physiquement à la situation géographique du territoire sur lequel il est implanté.  Ce principe est particulièrement important sur un territoire comme celui du Québec où le développement de ressources hydrauliques en régions éloignées impose la construction de lignes sur des distances nord-sud pouvant atteindre 1000km.  Ceci oblige l’entreprise à faire face à des contraintes multiples, qu’on pense aux zones climatiques variées souvent difficiles et à la structuration du territoire souvent complexe, surtout en milieu habité. " 

Le schéma du processus de planification de TransÉnergie,
 reproduit à la figure 1, décrit sommairement le contenu des différentes étapes.

Selon les explications succinctes fournies par Hydro-Québec, l’acceptabilité environnementale fait donc partie des principes directeurs qui guident le processus de planification du réseau.  Aucune explication n’est cependant fournie quant à la façon dont ce principe s’applique ni quant à ce qui détermine l’acceptabilité environnementale d’un projet.  La planification des immobilisations de TransÉnergie telle que présentée ne permet pas de démontrer la nature des efforts d’intégration du développement durable à cette étape cruciale qui détermine la nature des investissements à prévoir et à inclure à la base de tarification. 

 EX " FIGURE 1  -  Processus de planification du réseau de transport par TransÉnergie " FIGURE 1

Processus de planification du réseau de transport par TransÉnergie
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PLAN D’ÉVOLUTION DE LA CAPACITÉ DE TRANSIT de TransÉnergie



Le processus de planification du réseau pose des enjeux de développement durable à deux étapes:

· Les besoins de capacité de transit et les enjeux environnementaux liés aux exportations.

· La planification du réseau et la sécurité des approvisionnements.

Nous examinons successivement chacune de ces deux étapes.

 TE  "3.2.2  Les besoins de capacité de transit et les enjeux environnementaux liés aux exportations "3.2.2
Les besoins de capacité de transit et les enjeux environnementaux liés aux exportations
Les besoins de capacité de transit s'établissent par la prévision à long terme de la charge (demande) et des ressources disponibles pour alimenter cette charge telle que fournie pour les différents types de clients de TransÉnergie (charge locale, clients du service en réseau intégré, clients de point à point).

C'est Hydro-Québec, à titre de client de TransÉnergie, qui lui fournit ses prévisions pour la charge québécoise des 10 prochaines années et quant à la localisation des ressources en production.  Il en est de même d'éventuels clients en réseau intégré.

Pour les clients du service point à point (comportant les exportations ainsi que le service ne faisant que transiter par le territoire québécois), TransÉnergie établit les besoins lorsque les contrats fermes sont conclus.  Toutefois, pour mieux planifier la demande de ce service, TransÉnergie propose que les prévisions de réservations de capacité annuelles soient établies chaque année en fonction de la moyenne des cinq années antérieures. 
  Le marché d'exportation fait en effet de moins en moins l'objet de contrats à long terme, pouvant donner lieu à des réservations fermes de capacité, et de plus en plus l'objet de contrats à court terme, difficilement prévisibles sur une base individuelle.

Hydro-Québec n'a toutefois produit aucun document expliquant ses prévisions de la demande de point à point (donc les exportations). 

Cette situation ne nous permet donc pas de comprendre de quelle façon TransÉnergie compte gérer la congestion de son réseau et prévoir les ajouts de capacité requis par un marché du court terme qui semble s'avérer lucratif si l'on en juge par les récents résultats financiers d'Hydro-Québec. 

Par ailleurs, une réelle intégration des aspects du développement durable dans la planification du réseau exigerait qu’Hydro-Québec soumette à l’appui de sa demande une analyse environnementale ne serait-ce que sommaire présentant les avantages et les inconvénients environnementaux de ses projets de développement en tenant compte à la fois de l’échelle locale et de l’échelle continentale selon la nouvelle réalité du marché de l’électricité et des bénéfices escomptés pour l’actionnaire principal.
En ce qui a trait aux exportations, M. Jacques Régis, président de la division TransÉnergie souligne dans son témoignage:


"il est jugé d’intérêt public qu’Hydro-Québec emboîte le pas en ajustant ses pratiques à ce nouveau contexte  [N.D.L.R.: l'ouverture des marchés], permettant ainsi à l’entreprise d’optimiser ses opérations pour le bénéfice de l’ensemble de sa clientèle et de son actionnaire. " 


"Ces interconnexions permettent notamment à Hydro-Québec d’assurer une meilleure sécurité d’approvisionnement de la clientèle québécoise en important de l’électricité au besoin.  Elles permettent aussi d’en exporter vers les réseaux voisins assurant ainsi l’optimisation de l’utilisation du réseau de transport." 

La Politique énergétique du gouvernement québécois reconnaît également les bénéfices environnementaux résultant pour le Québec d'une participation plus étendue aux marchés du nord-est américain:

"Grâce à d’importantes installations d’interconnexion, Hydro-Québec a accès facilement et rapidement à des marchés caractérisés par les prix de l’électricité parmi les plus élevés en Amérique du Nord. […] un accroissement des ventes d’électricité sur le marché américain, à un prix intéressant, aurait des effets d’entraînement majeurs sur l’ensemble de l’activité économique du Québec […].  Cette augmentation des ventes aurait également des conséquences très positives sur la qualité de l’environnement du Nord-Est, dans la mesure où l’hydroélectricité produite au Québec viendrait déplacer la production d’électricité assurée à partir de centrales thermiques […].permettrait ainsi de diminuer les émissions de polluants atmosphériques résultant, aux Etats-Unis, de la production d’électricité."

Une carte produite par Hydro-Québec illustre la répartition des filières de production d’électricité au Canada et aux Etats-Unis. 
  On y observe que les marchés d'exportation d'électricité québécoise (Ontario, Nouveau-Brunswick, Nord-est des Etats-Unis) sont principalement alimentés sources d’électricité de source thermique (gaz naturel, mazout, nucléaire et à un moindre degré de charbon).  Les marchés d'Ontario et du Nord-est des Etats-Unis se trouvent toutefois dans la zone alimentée par les centrales thermiques utilisant le charbon, que l'on trouve en bonne partie au Midwest américain.

Le Plan stratégique 2000-2004 d'Hydro-Québec apporte aussi un éclairage sur le sujet et fait état des impacts environnementaux comparatifs des différentes filières de production électrique. 
  Une analyse plus détaillée de ces données révèle que:

"Chaque térawattheure (TWh) vendu par Hydro-Québec génère:

· 18,5 fois moins d'émissions de CO2
· 11,7 moins d'émissions de SO2
· 15 fois moins d'émissions de NOx
que la moyenne régionale.

La moyenne régionale correspond aux entreprises d'électricité des 6 états de la Nouvelle-Angleterre, de l'État de New York, de l'Ontario et du Nouveau-Brunswick)." 

Les exportations québécoises sont donc susceptibles de remplacer de l'électricité de source thermique générée soit dans les marchés d'exportation eux-mêmes, soit au Midwest américain dont les unités de production peuvent également exporter vers les mêmes marchés.

Selon un rapport produit au Canada par la Table sur l'électricité du Processus national sur les changements climatiques, l'accroissement de la capacité de transport interprovinciale d'électricité réduirait substantiellement les coûts d'une réduction globale des émissions atmosphériques de gaz à effet de serre au Canada, en accroissant notamment le transit d'électricité du Québec vers l'Ontario. 

Ainsi, diverses organisations, tant nationales qu’internationales par ailleurs, reconnaissent l’apport de l’hydroélectricité comme une énergie renouvelable et comme un outil à privilégier dans la foulée des engagements des nations de réduire leurs émissions atmosphériques.

Le Rapport de performance environnementale 1999 fait état des émissions atmosphériques évitées en CO2, en NOx et en SO2 par l'effet des exportations d'électricité québécoises. 
  Ces exportations auraient permis d'éviter en 1998 quelque 14 372 595 t de CO2, 60 429 t de SO2 et 23 512 t de NOx sur les marchés nord-américains. 

Par analogie, une autre étude produite par Hydro-Québec démontre le lien entre l’évolution des émissions de CO2 au Québec per capita de 1975 à 1997 et l’évolution de la consommation énergétique au Québec pour la même période.  Cette étude établit clairement la correspondance entre la baisse du CO2et la pénétration marquée de l’électricité comme source de chauffage au détriment du pétrole surtout entre les années 1982 et 1988.
  La même étude spécifie que les différentes sources d’approvisionnement d’Hydro-Québec ont évité la production au Québec de 78 millions de tonnes d’émissions d’équivalents de CO2 pour la période 1991-1998.

En amenant l'évitement de ces émissions atmosphériques, le Québec ne fait pas qu'améliorer l'environnement de ses voisins, il agit aussi dans son propre intérêt.  Le Québec est en effet récepteur des polluants atmosphériques émanant des sites de production d'électricité thermiques des provinces et états du nord-est.  La carte à laquelle nous avons fait référence plus haut
 illustre que le Québec se trouve dans la direction des vents dominants qui traversent les principaux sites de production thermique d'électricité du Midwest.  Une étude plus récente d'Hydro-Québec, non publiée, ajoute que le Québec subit les impacts environnementaux des polluants atmosphériques émanant non seulement du Midwest mais également de l'ensemble de ses marchés d'exportation:

«Une étude inédite d’Hydro-Québec montre plus clairement qu’aucune autre jusqu’à présent à quel point les contaminants crachés par les industriels et les producteurs américains et ontariens d’électricité aboutissent au Québec, dans les Maritimes et dans les États de la Nouvelle-Angleterre.». 
 

Il existe donc de multiples avantages d'intérêt public et de développement durable à l'exportation québécoise d'électricité.

Il est toutefois impossible d'examiner de quelle manière TransÉnergie tient compte des préoccupations que nous venons de mentionner, compte tenu des documents déposés au dossier.  Cette absence d'analyse environnementale ne cadre pas avec les engagements d'Hydro-Québec d'intégrer le développement durable à ses processus de gestion.

 TE "3.2.3  La planification du réseau et la sécurité des approvisionnements " 3.2.3
La planification du réseau et la sécurité des approvisionnements
Suite à la tempête de verglas de janvier 1998, la Commission Nicolet avait souligné que la fiabilité du réseau électrique québécois était essentielle au maintien de son attrait pour les consommateurs tant à grand volume (industriels et institutionnels) que ceux de moindre échelle (commerciaux et résidentiels).  Sans cette fiabilité, les consommateurs pourraient être amenés à orienter leurs choix vers des sources énergétiques plus dommageables pour l'environnement, tel le gaz naturel, les génératrices au diesel, le propane ou la biomasse de source non recyclée:

"L'interruption des approvisionnements en électricité subie par une partie importante de la population, lors du sinistre du verglas, a soulevé inévitablement certaines interrogations. Le sinistre de janvier 1998 a en fait constitué le premier cas où le Québec ait eu à supporter une rupture effective et prolongée de ses approvisionnements en énergie et il est paradoxal de constater que cette rupture ait affecté la source d'énergie considérée comme la plus sécuritaire, celle sur laquelle était justement bâtie la stratégie visant à assurer la sécurité de ces approvisionnements. […]

Le sinistre de janvier 1998 a été d'autant plus significatif qu'il a frappé l'une des sociétés industrialisées les plus électrifiées du monde. […] La population québécoise a donc été particulièrement affectée par l'interruption des approvisionnements en électricité, dans la mesure où elle avait massivement choisi l'énergie électrique pour couvrir ses besoins de base. On peut ainsi se demander si, lors du sinistre de janvier 1998, le choix effectué par les consommateurs en faveur de l'électricité, en partie pour des raisons de sécurité, ne s'est pas brutalement retourné contre eux. […]

Cette interrogation a été soulevée par les consommateurs eux-mêmes, et pour autant que l'on puisse saisir le phénomène, il semblerait que le sinistre de janvier 1998 ait effectivement entraîné certains comportements nouveaux sur le marché énergétique québécois. Dans l'année qui a suivi le sinistre, on a assisté à l'arrivée sur le marché de différents systèmes de chauffage d'appoint utilisant le bois, les produits pétroliers ou le gaz. Beaucoup de consommateurs ont pris conscience de leur vulnérabilité et se sont procuré des équipements spécifiques, telles des génératrices. […]

Pour la Commission, les choix effectués par le Québec en faveur de l'électricité restent pertinents, malgré le verglas de janvier 1998 et les vulnérabilités qu'il a soulignées. […]

Le concept de développement durable, qui intègre à la fois les préoccupations économiques, sociales et environnementales, est la référence que le gouvernement a retenue lors de l'élaboration de la politique énergétique et on doit convenir qu'à ce titre, la remise en cause du choix de l'électricité en faveur de formes d'énergie perçues comme plus sécuritaires aurait des effets fort dommageables. Au plan des consommateurs, certaines réactions enclenchées par le sinistre de janvier 1998 pourraient avoir pour résultat d'accroître l'utilisation des énergies fossiles, avec tous les impacts que cette utilisation accrue implique, pour ce qui est de l'émission de gaz à effet de serre.

Ces différentes raisons militent toutes dans la même direction:  le sinistre de janvier 1998 ne doit pas conduire, selon l'avis de la commission, à une remise en cause des choix historiques effectués en faveur de l'électricité. Cela ne veut cependant pas dire que les orientations gouvernementales doivent rester inchangées, comme si aucun événement n'était venu affecter la sécurité de nos approvisionnements, à la suite du verglas. La Commission est persuadée qu'il est possible de mieux prendre en compte la sécurité des approvisionnements, tout en respectant les grandes orientations définies dans la dernière politique énergétique gouvernementale."

C'est en ce sens que la Commission a adressé les recommandations suivantes à la Régie de l'énergie ainsi qu'au gouvernement:

"La Commission recommande […] que dans ses arbitrages futurs, le gouvernement intègre une vision plus complète des risques courus en matière d'approvisionnement et y accorde une importance accrue.

Cette recommandation vaut également pour la Régie de l'énergie, nouvel acteur du secteur énergétique québécois. Dans le cadre de sa juridiction, la Régie de l'énergie devra également tirer les enseignements du verglas de janvier 1998 et s'assurer, dans ses décisions, que les préoccupations liées à la sécurité des approvisionnements, envisagée au sens large, sont pleinement prises en compte. On pense notamment aux décisions que la Régie sera amenée à rendre lors de l'examen des plans de ressources des distributeurs gaziers et d'Hydro-Québec ainsi qu'au moment de l'analyse des demandes tarifaires. […]
Dans les arbitrages et les pondérations à venir, la Commission recommande que les exigences concernant le renforcement du réseau et l'amélioration de sa configuration soient intégrées explicitement dans les évaluations de la Régie de l'énergie." 

La Commission Nicolet  a aussi identifié une série de travaux à entreprendre quant à l'amélioration de la configuration du réseau, particulièrement les bouclages régionaux et l'accroissement de la capacité des interconnexions bidirectionnelles.

À ces recommandations de la Commission Nicolet , nous croyons également pertinent que TransÉnergie développe une vision quant à la réduction éventuelle de la quantité de lignes de transport qui pourrait résulter du développement de supraconducteurs, donc d'un accroissement de la capacité des lignes.  Une analyse de Karl Stahlkopf, que nous joignons au dossier, traite de cette question. 

Nous recommandons donc que:

La Régie de l’énergie demande à Hydro-Québec de produire à l’avenir devant le régulateur une analyse, ne serait-ce que sommaire, des avantages et inconvénients environnementaux associés à son plan des immobilisations.

 TE "3.3  LES DÉPENSES EN ENVIRONNEMENT ET EN RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT " 3.3
LES DÉPENSES EN ENVIRONNEMENT ET EN RECHERCHE-DÉVELOPPEMENT

Les dépenses spécifiques de nature environnementale ou liées à la recherche-développement ont ceci de particulier qu'elles peuvent dans certains cas être capitalisées, alors que dans d'autres cas, elles apparaissent comme des dépenses courantes.

 TE  "3.3.1  Les dépenses immobilisées en environnement et en recherche-développement " 3.3.1
Les dépenses immobilisées en environnement et en recherche-développement
L'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie énonce que:

Loi sur la Régie de l'énergie, art. 49

"Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité […], la Régie doit notamment :

1° établir la base de tarification du transporteur d’électricité […] en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de transport d ’électricité […] ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ces réseaux ; […]" 

Le coût de chaque poste ou de chaque ligne incluse à la base tarifaire est donc susceptible d'inclure des coûts environnementaux, effectués soit volontairement par l'entreprise dans le cadre de ses engagements de performance environnementale, soit afin de se conformer à des lois ou encore à des conditions liées à l'octroi des autorisations et permis reçus.

De plus, depuis plusieurs années, le Programme de mise en valeur intégrée d'Hydro-Québec prévoit la constitution d'un fonds de financement des initiatives locales d'intérêt public (dont des initiatives à caractère environnemental) pour tout projet sujet à une évaluation environnementale suivant la Loi sur la qualité de l'environnement du Québec.  Cette quote-part est de 1% de la valeur totale du projet lorsqu'il s'agit d'un actif de transport d'électricité. 

Les "actifs de transport" incluent également des études environnementales d'ordre général et des actifs de recherche, qui sont inclus à la base tarifaire car "ils servent à la planification, aux opérations et à la maintenance des activités de transport d'électricité". 

Les études environnementales ainsi immobilisées sont de deux ordres:

· Les études environnementales immobilisées et liées aux projets spécifiques ayant mené à la construction des lignes et des postes
La plupart des projets immobiliers d'importance de TransÉnergie incluent un coût immobilisé d'études d’impact sur l’environnement, de mesures d’atténuation des impacts, de mesures de surveillance environnementale au moment de la construction ainsi que des coûts d'études reliées au suivi environnemental des projets.  Certaines de ces études ont été requises afin d'obtenir les permis et autorisations requises ou comme condition à l'octroi de ceux-ci.

Ces coûts n'apparaissent pas de façon distincte dans les données fournies par Hydro-Québec dans son présent dossier tarifaire; ils sont incorporés au coût de chacun de ses équipements.

Il aurait pourtant été possible pour Hydro-Québec de fournir cette information séparément. Ces coûts sont disponibles à Hydro-Québec, étant indiqués dans les budgets internes détaillés de réalisation des lignes et postes qui composent les actifs de l’entreprise.  De plus, Hydro-Québec en effectuait la compilation jusqu'à récemment dans ses Rapports de performance environnementale.

Hydro-Québec aurait tout intérêt à présenter de telles données dans son dossier au régulateur, afin de donner forme à ses engagements d'intégrer l'environnement et le développement durable à sa gestion, tel qu'énoncé à la section 2 de ce rapport.

· Les études environnementales immobilisées, qui ne sont liées à aucun projet spécifique

Dans le témoignage de M. Daniel Vaillant,
 celui-ci identifie spécifiquement les études environnementales comme faisant partie des actifs de soutien.  On en précise la valeur et le détail aux pièces HQT-7, documents 3 et 3.1.

Les coûts d’origine de ces études étaient de 24 999 065 $ et, après un amortissement cumulé de 12 676 181 $, leur valeur nette est de 12 322 884 $.

L'objet de ces études environnementales non liées à des projets spécifiques et certains détails de coûts sont fournis dans l'inventaire complet des actifs de transport fourni par TransÉnergie à la demande de la Régie. 
  On y trouve particulièrement les études suivantes :

· OPTRAC (Système d’aide pour évaluation technique et environnementale - lignes) ;

· Végétation (Études de la végétation et des ressources forestières) ;

· Faune et biodiversité ;

· Champs électro-magnétiques ;

· Télésurveillance (Instruments de télésurveillance) ;

· Surveillance verglas ;

· Déglaçage (Déglaçage des câbles de garde).

Quelques précisions furent aussi obtenues dans le cadre des réponses fournies par Hydro-Québec à des demandes de renseignement.

Hydro-Québec devrait cependant consolider les renseignements éparpillés qu'elle fournit quant à ses dépenses environnementales immobilisées, afin que ses efforts réels pour intégrer la dimension environnementale dans toutes les activités de transport d’électricité puissent être adéquatement analysés.  

La valeur et le mérite des efforts effectués devraient donc être quantifiés et mis en évidence de façon systématique dans la présentation des actifs de l’entreprise à son dossier tarifaire.  Une telle démarche s'inscrirait dans "la foulée des actions prises pour maintenir notre réputation de transporteur fiable et pour promouvoir les qualités environnementales de notre réseau de transport", tel qu’exprimé au Rapport d’activités 1999 de TransÉnergie. 

 TE "3.3.2  Les dépenses d'exploitation " 3.3.2
Les dépenses d'exploitation

Charges de main-d’œuvre spécialisée

En ce qui concerne les charges d’exploitation, elles sont essentiellement reliées aux coûts de main-d’œuvre ainsi qu’aux charges de services partagés fournis par d’autres unités de l’entreprise. 

Les divers documents déposés par Hydro-Québec permettent de retracer plusieurs éléments relatifs aux efforts environnementaux de l’entreprise.  D’une part, le Rapport annuel 1999 d’Hydro-Québec fait état de déboursés annuels moyens de 90M$ pour la protection et la mise en valeur de l’environnement, soit près de 2% des charges totales d’exploitation.  D’autre part, le Rapport de performance environnementale 1999 précise le nombre de personnes spécialisées en environnement ainsi que leur répartition dans les différentes unités de l’entreprise.  On y indique que 21 spécialistes en environnement travaillent pour la division TransÉnergie.
  Enfin, parmi les services partagés reçus d'autres unités de l’entreprise, la direction principale Approvisionnements et Services identifie la gestion des matières dangereuses parmi les services fournis à TransÉnergie; la facturation à ce sujet s’élève à près de 1M$. 

Il est aussi possible d’établir le coût environnemental des activités de maintien et d’entretien des actifs du réseau de transport d’Hydro-Québec.  Le Rapport de performance environnementale 1999 fait particulièrement mention des efforts reliés à la gestion des huiles minérales isolantes, au contrôle de la végétation dans les emprises, à la décontamination des sols et à la réduction du bruit. 
  Toutefois aucun montant n’est précisé au Rapport de performance environnementale pour ces différentes activités sauf en ce qui concerne les travaux de plus de 100 000$ de décontamination des sols; un seul projet de TransÉnergie y est alors mentionné, soit la décontamination des sols au poste de Carignan (valeur cumulative des travaux de 100,000$ jusqu'en 1999). 

Les réponses d'Hydro-Québec aux demandes de renseignement ont permis d'établir les renseignements suivants:

TABLEAU 2

Dépenses environnementales de TransÉnergie.

DÉPENSE ENVIRONNEMENTALE
1999
2000
2001

SF6, BPC, Huiles contaminées 

Réalisé à même les budgets d'exploitation
Réalisé à même les budgets d'exploitation
Réalisé à même les budgets d'exploitation

Bruit 

Entre 500 k$

et 1 M$
Entre 500 k$

et 1 M$
Entre 500 k$

Et 1 M$

Impacts des emprises sur la faune et la flore 

Aucun budget spécifique
Aucun budget spécifique
Aucun budget spécifique

Maîtrise de la végétation 

10 M$
10 M$
10 M$

Sols contaminés 

Budgets puisés à même ceux des activités de maintenance.

Un projet (Carignan) a en 1999 un coût cumulatif de 100 k$ 

Budgets puisés à même ceux des activités de maintenance
Budgets puisés à même ceux des activités de maintenance

Gestion prudente des champs électriques et électromagnétiques 

550 k$
550 k$
577 k$

Des précisions quant aux objectifs environnementaux visés ont également été fournies. 

Il serait donc relativement facile pour Hydro-Québec de faire une corrélation entre les coûts environnementaux inclus dans les charges d’exploitation et la liste des activités à caractère environnemental liées au transport d'électricité et énoncées au Rapport de performance environnementale annuel.

Une section des documents d’appui au dossier tarifaire préciserait alors le détail de ces coûts.

Dépenses en recherche environnementale inscrites comme dépenses d'exploitation

Il est essentiel de tenir également compte des coûts associés à la recherche environnementale et des contributions aux chaires universitaires de recherche en environnement.

Le Rapport de performance environnementale de 1999 fait état de plusieurs dossiers de recherche qui touchent spécifiquement les activités de transport d’électricité d’Hydro-Québec. 
  Nous avons notamment répertorié les recherches suivantes:

· Bruit: Les travaux visent la réduction du bruit par les transformateurs de puissance.

· Suivi environnemental: Il s’agit ici de neuf études distinctes de suivi environnemental réalisées durant la phase d’exploitation de la ligne de transport d’énergie électrique à 735 kV Des Cantons-Lévis-des Appalaches et du poste des Appalaches.

· Phytocides: Les études ont porté sur la dérivation et le cheminement des phytocides.

· Végétation: Les études réalisées en 1999 visaient à comprendre le dynamisme de la végétation dans les emprises en suivant la performance des traitements huit ans après l’intervention.  Des évaluations de modes d’intervention plus respectueux de l’environnement ont aussi été effectuées.

· Sols contaminés: La recherche a surtout porté sur l’évaluation des technologies de caractérisation et de traitement des sols ainsi que l’évaluation et la hiérarchisation des sites.

· Champs électriques et magnétiques: Une équipe pluridisciplinaire poursuit une vigie constante de cet enjeu et fait rapport annuellement de l’état de la recherche sur ce sujet. 

Il serait également pertinent d’ajouter les contributions d’Hydro-Québec aux chaires universitaires 
  selon la part des bénéfices prévus s’appliquant aux activités de TransÉnergie.  En effet, on peut présumer que certains travaux effectués par la chaire universitaire en paysage et environnement de l’Université de Montréal peuvent avoir trait à l’intégration visuelle des lignes de transport d’électricité.  Le Rapport de performance environnementale de 1999 fait état d’une étude de pylônes esthétiques à encombrement réduit pour les lignes de 735 kV.  De même, une partie des travaux de la chaire industrielle CRSNG en assainissement et gestion des sites de l’École Polytechnique de Montréal peut certainement servir à l’assainissement des sites de plusieurs anciens postes de transport et de répartition d’électricité.

 TE "3.3.3  La présentation des données budgétaires " 3.3.3
La présentation des données budgétaires

L'éparpillement et le caractère laconique des renseignements sur les dépenses en recherche-développement et en environnement, qu'il s'agisse d'actifs au sens propre ou d'études ne correspondent pas à ce que l'on pourrait s'attendre d'une entreprise qui, comme Hydro-Québec, souscrit à des engagements élevés en matière d'intégration de l'environnement à son système de gestion.  La valeur de toutes les dépenses environnementales d’Hydro-Québec a certainement avantage à être mieux communiquée.

Nous recommandons donc que:

La Régie de l’énergie demande à Hydro-Québec de produire à l’avenir, devant le régulateur, un dossier complet qui intègre et assure les liens requis entre les renseignements associés au développement durable fournis au Rapport annuel et au Rapport de performance environnementale annuel d'Hydro-Québec et ceux actuellement fournis à l’appui de sa proposition tarifaire.

 TE  "4  -  LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE POSÉS PAR LA STRUCTURE TARIFAIRE " 4

LES ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

POSÉS PAR LA STRUCTURE TARIFAIRE

 TE "4.1  LA TARIFICATION TIMBRE-POSTE " 4.1
LA TARIFICATION TIMBRE-POSTE

Dans son témoignage, M. Albert Chéhadé argumente en faveur du maintien des tarifs de transport dits "timbre-poste" par opposition à des tarifs basés sur la localisation ou la distance. 
  Il souligne que ce mode de tarification est cohérent avec le caractère intégré du réseau de transport électrique québécois et avec le caractère intégré de sa planification:

"Hydro-Québec propose d'utiliser un tarif timbre-poste applicable sur tout son territoire. Étant établi à partir d’un seul coût de service pour l’ensemble des activités de transport, ce tarif reflète le fait que le réseau est intégré et qu’il sert à rendre tous les services de transport, y compris le service de point à point." 

Le tarif timbre-poste en transport d'électricité permet également de maintenir l'uniformité interrégionale du tarif total offert aux clients québécois: 

"tous les clients du transporteur conservent leur droit à un même tarif et ce, indépendamment de leur situation géographique, du parcours utilisé pour se rendre d’un point à un autre ou de la distance parcourue par l’électricité transitée." 

Il faut aussi garder à l'esprit que le réseau de transport est dorénavant défini comme incluant la totalité des équipements compris entre les premiers postes élévateurs de tension à proximité des sites de production (incluant ceux-ci), jusqu'aux postes de distribution (incluant ceux-ci):

Loi sur la Régie de l'énergie, art. 2 (telle que modifié en 2000)

"«réseau de transport d ’électricité»: l’ensemble des installations destinées à transporter l’électricité, y compris les transformateurs élévateurs de tension situés aux sites de production, les lignes de transport à des tensions de 44 kV et plus, les postes de transport et de transformation ainsi que toute autre installation de raccordement entre les sites de production et le réseau de distribution"
La Directive no. 1 de 1999 du ministre des Ressources Naturelles à la Régie de l'énergie a requis de celle-ci que la tarification du transport d'électricité soit uniforme sur l'ensemble du territoire québécois.
  Ce principe aurait subséquemment été consacré par un amendement à la Loi sur la Régie de l'énergie en 2000.

La Régie de l'énergie a toutefois maintenu, dans sa décision D-2000-102, une certaine latitude aux participants désireux d'argumenter que, malgré cette règle, les tarifs pourraient ne pas être uniformes:

"La Régie prend acte du principe énoncé dans la Directive de l’uniformité territoriale de la tarification du transport de l’électricité sur l’ensemble du réseau de transport d’Hydro-Québec. Cependant, elle considère que ceci n’implique pas nécessairement une allocation uniforme des coûts ni des tarifs uniformes." 
"
Nous croyons que, dans la mesure où la Régie opte de débattre de la question, des motifs additionnels touchant au développement durable et à l'intérêt public devraient être considérés en appui à la tarification timbre-poste, outre ceux énoncés par Hydro-Québec.

Une carte du réseau de transport d'électricité du Québec et de ses voisins est incluse en page de garde du Rapport d'activité 1999 de TransÉnergie. 
  La carte du réseau électrique nord-américain, déposée comme pièce SÉ-STOP 17, Document 1, illustre par ailleurs la source d'énergie des divers sites de production. 

Il ressort de la lecture combinée de ces deux cartes que la distance de transport au Québec entre les zone urbanisée du sud du Québec et les principaux sites de production hydroélectriques l'alimentant (Baie James, Bersimis, Manic-Outardes, Ste Marguerite et l'interconnexion avec le Labrador menant au site de production hydroélectrique de Churchill Falls) est considérablement supérieure à la distance québécoise de transit entre le sud du Québec et les interconnexions menant aux sites de production thermique de la Nouvelle-Angleterre et de l'Ontario.  Il en serait de même du futur site de production éventuel à Gull Island, Labrador (Churchill Falls 2).

Une tarification selon la distance désavantagerait donc la production en provenance de ces sites hydroélectriques majeurs, par rapport à des importations d'électricité de source thermique.

Les sites hydroélectriques de la Baie James, de Bersimis, Manic-Outardes, Ste Marguerite et Churchill Falls jouent un rôle majeur non seulement dans l'approvisionnement énergétique du Québec mais aussi dans sa réserve en puissance, étant des sites avec réservoirs. Ils permettent en quelque sorte le stockage de l'électricité et assurent ainsi une flexibilité des opérations liées aux importations et aux exportations d’électricité.  De plus, cette production hydroélectrique joue un rôle majeur au point de vue environnemental par sa contribution à la réduction des gaz à effet de serre.

Par leur nature, les sites hydroélectriques majeurs avec réservoirs ne peuvent qu'être éloignés des zones urbanisées, alors que les sites de production thermique (mazout, nucléaire, gaz naturel, charbon) sont à plus grande proximité des villes.

Par leurs multiples fonctions, les grands sites hydroélectriques avec réservoir jouent donc un rôle clé dans la sécurité d'approvisionnement du Québec, contribuent à la sécurité d'approvisionnement du nord-est américain et ont un rôle déterminant au chapitre de leur contribution dans la lutte aux gaz à effets de serre.

L'intérêt public et le développement durable énergétique du Québec et de la région du nord-est justifient le maintien de la tarification timbre-poste.

Nous recommandons donc que:

La Régie de l'énergie maintienne la tarification timbre-poste, notamment pour des raisons d'intérêt public et de développement durable.

 TE  "4.2  LA TARIFICATION BASÉE SUR LA PUISSANCE " 4.2
LA TARIFICATION BASÉE SUR LA PUISSANCE

L’utilisation de la puissance plutôt que l’énergie pour établir les tarifs du réseau de transport est tout à fait souhaitable et équitable.

Nous partageons à cet égard la position exprimée par Hydro-Québec dans le témoignage de M. Albert Chéhadé de la direction des Affaires réglementaires et tarifaires :

"Les réseaux de transport sont planifiés et construits pour faire face à la demande de pointe.  C’est pour répondre à cette demande que sont effectués les dépenses et les investissements sur le réseau.  Ainsi, la presque totalité des coûts associés au réseau de transport est considérée comme reliée à la puissance, et l’allocation de l’ensemble des coûts du réseau de transport en puissance traduit cette réalité.  C’est d’ailleurs la pratique usuelle dans l’industrie."

Cette position reflète la réalité des besoins de toute la clientèle québécoise qui est soumise aux mêmes impératifs climatiques et qui majoritairement a fait le choix de l’électricité comme principale source de chauffage, donc en période de pointe.  Une tarification qui serait basée sur l'énergie réelle transitée défavoriserait toute mesure d'efficacité énergétique destinée à baisser la pointe en répartissant la consommation plus uniformément dans le temps. 

Nous recommandons donc que:

La Régie maintienne le principe de la tarification de transport d'électricité basée sur la puissance.

 TE "4.3  LA TARIFICATION DE POINT À POINT ANNUELLE ET MENSUELLE " 4.3
LA TARIFICATION DE POINT À POINT ANNUELLE ET MENSUELLE 

La fixation d'un tarif proportionnellement plus élevé aux clients de point à point ne réservant le service de transport qu'au mois plutôt qu'à l'année vise le même objectif que la tarification basée sur la puissance plutôt que sur l'énergie.  Elle vise à faire assumer par le client la valeur réelle des infrastructures requises pour répondre à la capacité réservée, même si celle-ci ne l'est que durant une partie de l'année.

Toutefois, selon la formule proposée par Hydro-Québec, le tarif de l'usager mensuel resterait identique quel que soit le mois de l'année où sa capacité est réservée, étant basé sur la moyenne des pointes mensuelles. 

Cette formule ne correspond pas à la réalité saisonnière de la courbe de consommation.  Il manque un signal qui aurait pour effet de diriger le client occasionnel vers les mois où la congestion est moins élevée.  Le tarif mensuel devrait varier selon le mois de l'année où il s'applique.

Les mêmes remarques s'appliquent aux tarifs de réservation de capacité pour des périodes plus courtes (semaine, jour, heure). 

Nous recommandons donc que:

La Régie maintienne le principe d'un tarif de la capacité réservée mensuellement qui soit proportionnellement plus élevé que le tarif de la capacité réservée à l'année, mais prévoie un tarif différent selon le mois, afin de refléter la courbe saisonnière de consommation et de congestion du réseau.  Cette recommandation s’applique aussi aux tarifs de réservation de capacité pour des périodes plus courtes (semaine, jour, heure).

 TE "4.4  LE FINANCEMENT DES ADDITIONS ET AMÉLIORATIONS AU RÉSEAU DE TRANSPORT " 4.4
LE FINANCEMENT DES ADDITIONS ET AMÉLIORATIONS AU RÉSEAU DE TRANSPORT

Selon la proposition d'Hydro-Québec, la presque totalité des additions et améliorations au réseau de transport entrent dans la base de tarification générale de TransÉnergie et deviennent donc financées par l'ensemble des utilisateurs.

D'une part, le paiement des additions et améliorations requises pour répondre à la planification des besoins et ressources de la charge locale est toujours assumé directement par TransÉnergie. 

Quant aux additions et améliorations requises pour les clients de réseau intégré et de service point à point, le règlement tarifaire, calqué sur l'Ordonnance 888 de la FERC, prévoit que celles-ci doivent être payées par les clients dans les cas que la Régie détermine.  La Régie n'a pas encore établi de politique à cet égard.  Hydro-Québec propose à la Régie d'en faire supporter le coût par TransÉnergie dans tous les cas à la seule exception des "installations d'attribution particulière". Même en de tels cas, le coût des installations sera partiellement assumé par TransÉnergie selon une formule tenant compte des revenus additionnels générés.  Les "installations d'attribution particulière" réfèrent principalement aux actifs de raccordement d'un site de production au réseau de transport (premiers postes élévateurs de tension, etc.), lorsque le raccordement est requis par un client de réseau intégré ou point à point.

TransÉnergie explique son choix d'assumer la quasi-totalité des coûts des ajouts et améliorations au réseau par le caractère intégré de celui-ci, ces nouveaux actifs bénéficiant ultimement à l'ensemble des usagers. 

Par ailleurs, en requalifiant comme "charge locale" plutôt que comme "service de transport en réseau intégré" son service auprès de la clientèle québécoise, Hydro-Québec évite toute possibilité que le coût des actifs additionnels s'y rapportant ait à être assumé par le seul client. 

La proposition d'Hydro-Québec nous apparaît sage dans l'intérêt public et du développement durable.  D'une part, comme la quasi-totalité des investissements requis le sera pour répondre à la demande québécoise, il n'aurait pas été souhaitable que certains de ceux-ci soient assumés par le seul client Hydro-Québec (responsable d'alimenter la charge québécoise) et que les investissements réalisés deviennent par la suite disponible à des usagers de point à point qui n'auraient pas à en assumer le coût à travers leurs tarifs.

Cette proposition reconnaît par ailleurs le cycle de l'utilisation des nouveaux actifs de production électrique au Québec (et des actifs de transport qui en résultent).  En effet, lorsque de nouvelles ressources de production sont mises en opération au Québec, celles-ci, durant les premières années, bénéficient usuellement en partie à la charge locale et en partie aux marchés d'exportation.  Puis, à mesure que la demande locale québécoise croît, la part de l'usage à des fins d'exportation décroît et celle de l'alimentation de la charge locale augmente.

En plaçant la quasi-totalité des nouveaux actifs de transport dans la base de tarification de TransÉnergie, la proposition d'Hydro-Québec reflète l'utilité générale de ces actifs pour l'ensemble des usagers durant l'ensemble du cycle de vie utile de ces actifs.

Nous recommandons donc que:

· La Régie accepte la qualification de la charge québécoise d'Hydro-Québec comme "charge locale".

· La Régie accepte la proposition d'Hydro-Québec de faire assumer par TransÉnergie les coûts des nouveaux actifs nécessités par la charge locale ainsi que ceux nécessités par les clients de réseau intégré et de service point à point autres que les "installations d'attribution particulière" (le coût de ces dernières étant assumé en partie par le client et en partie par TransÉnergie en fonction des revenus générés).

 TE "4.4  LES RABAIS " 4.4
LES RABAIS

L’application de rabais sur chacun des services offerts par le transporteur dans le but d’optimiser l’utilisation de la capacité disponible sur le réseau de transport est une technique de marketing qui a fait ses preuves dans l’industrie privée et qui peut être appliquée ici de façon indirectement avantageuse pour l’ensemble des clients sur la base d’un grand principe, « vendre même à prix réduit est préférable à ne pas vendre. »
 

Ce principe sous-tend, comme le précise d’ailleurs Hydro-Québec,
 qu’on applique les rabais sur les excédents de la capacité disponible du réseau de transport, après avoir tenu compte des besoins de la charge locale et des besoins requis pour les services fermes de long terme.  Cela est essentiel.  On vise surtout ici les services de court terme.

Dans sa déposition, Hydro-Québec souhaite introduire des modalités d’application des rabais pour le court terme, soit :

· N'offrir des rabais que sur les chemins non contraints menant au même point de livraison sur le réseau.

· Offrir des rabais différents sur des chemins menant à différents points de livraison.

· Limiter ses offres de rabais à des périodes données. 
.

À notre avis, l’introduction de ces modalités dans l'offre des rabais est souhaitable car elles permettent de limiter ceux-ci aux périodes les plus creuses et aux chemins les moins rentables tout en laissant les périodes, et les chemins les plus rentables au plein tarif.  Cela évite que les usagers à rabais occupent une capacité qui pourrait être utilisée par les clients à plein tarif, ce qui est dans l'intérêt public et permet l'optimisation de l'utilisation des équipements disponibles. Cette approche se compare dans le privé aux rabais des grands transporteurs aériens qui sont à peu près inexistants en période de vacances ou d’achalandage élevé et qui se limitent souvent aux périodes hors pointe.

Nous recommandons donc que:

La Régie permette à Hydro-Québec de moduler ses rabais selon la période et selon la contrainte du chemin de transit requis.
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS

Le nouveau contexte énergétique nord-américain doit amener les décideurs à avoir une vision plus continentale de la gestion des enjeux énergétiques.  À l’instar de la globalisation des marchés, qui va au-delà des frontières, des aspects environnementaux comme la pollution de l’air et de l’eau sont de plus en plus examinés à l’échelle globale puisque la pollution se moque des frontières.

Dans une cause sur la tarification du transport d’électricité, dans la perspective d’un marché continental, il devient donc impératif d’envisager l’impact potentiel des décisions en matière énergétique selon cette même échelle continentale.

Par ailleurs, il est certain que les décisions rendues ici seront examinées outre frontière et serviront également de repères ou de modèles pour d’autres instances décisionnelles de même nature.  La force de l’exemple donné ne doit pas être sous estimée et doit donc être prise en considération.  À cet égard, il faut donc comparer la dimension d’Hydro-Québec avec celle d’autres grandes entreprises d’électricité en Amérique du Nord et ailleurs dans le monde et être conscient du rôle potentiel que cette société et les décisions qui la touchent peuvent jouer à cette échelle, particulièrement pour les questions liées au développement durable dont la protection semble devoir être assurée de plus en plus par les instances de régulation. 

Le Forum économique mondial de Davos en janvier 2000 a illustré les efforts auxquels les décideurs sont confrontés en vue d'intégrer les préoccupations sociales et environnementales à celles de l'économie dans un contexte de globalisation des marchés.  M. François Roussely, président d’Électricité de France (EDF) proposait à cet égard que la performance sociale et environnementale des entreprises soit évaluée par des agences de notation, comme il en existe pour les performances financières.  Il affirmait que "l’acceptation d’investissements sera de plus en plus subordonnée au fait que les entreprises respecteront un certain nombre de valeurs". 

Notre étude de la présente cause tarifaire pour le transport d’électricité par TransÉnergie, division d’Hydro-Québec, en relation avec les enjeux du développement durable et leur traitement dans ce dossier nous amène donc à formuler les recommandations suivantes:

· Que la Régie de l’énergie demande à Hydro-Québec de produire à l’avenir devant le régulateur une analyse ne serait-ce que sommaire des avantages et inconvénients environnementaux associés à son plan des immobilisations.

· Que la Régie de l’énergie demande à Hydro-Québec de produire à l’avenir, devant le régulateur, un dossier complet qui intègre et assure les liens requis entre les renseignements associés au développement durable fournis au Rapport annuel et au Rapport de performance environnementale annuel d'Hydro-Québec et ceux actuellement fournis à l’appui de sa proposition tarifaire.

· Que la Régie de l'énergie maintienne la tarification timbre-poste, notamment pour des motifs d'intérêt public et de développement durable.
· Que la Régie maintienne le principe d'un tarif de la capacité réservée mensuellement qui soit proportionnellement plus élevé que le tarif de la capacité réservée à l'année, mais prévoie un tarif différent selon le mois, afin de refléter la courbe saisonnière de consommation et de congestion du réseau.  Cette recommandation s’applique aussi aux tarifs de réservation de capacité pour des périodes plus courtes (semaine, jour, heure).
· Que la Régie accepte la qualification de la charge québécoise d'Hydro-Québec comme "charge locale".

· Que la Régie accepte la proposition d'Hydro-Québec de faire assumer par TransÉnergie les coûts des nouveaux actifs nécessités par la charge locale ainsi que ceux nécessités par les clients de réseau intégré et de service point à point autres que les "installations d'attribution particulière" (le coût de ces dernières étant assumé en partie par le client et en partie par TransÉnergie en fonction des revenus générés).
· Que la Régie permette à Hydro-Québec de moduler ses rabais selon la période et selon la contrainte du chemin de transit requis.
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